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1. STRATÉGIE TARIFAIRE 

Extrait #1 - Pièce HQD-8, doc. 7.1 (B-0088), p. 5 : 

[Question :] 

1.6 Veuillez confirmer que, selon le tableau en Citation (ii), le coût évité pour le 
Chauffage des locaux (tarif D) est de 19,33¢/kWh en 2026, 19,71¢/kWh en 
2027 et 20,07¢/kWh en 2028. 

Réponse : 

Le Distributeur le confirme. 

[…] 

1.8 Veuillez préciser le pourcentage des ménages qui chauffent à l’électricité et 
où il y a de la consommation en deuxième tranche. 

Réponse : 

Le pourcentage des ménages qui chauffent à l’électricité et pour lesquels il 
y a de la consommation en deuxième tranche est de 72 %. 

 

 

Extrait #2 - Pièce HQD-2, doc. 2.1 (B-0006), p. 5 : 
 

 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0088-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf#page=5
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0006-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=5
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2. GESTION DE LA PUISSANCE 

 
 

Extrait #3 – Pièce HQD-6, doc. 1.1 (B-0018), p. 2 : 
 

 

 
 

 

 

Extrait #4 - Pièce HQD-2, doc. 1 (B-0005), p. 16 : 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0018-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=2
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0005-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=16
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3. TARIF POUR SURCONSOMMATEURS 

Extrait #5 – Pièce HQD-2, doc. 2.1 (B-0006), p. 14 : 

 
 
Extrait #6 – Dossier R-4045-2018, Décision D-2019-052, p. 31 : 
 

 
 
   […] 
 
Extrait #7 – Pièce HQD-5, doc. 1.2 (B-0029), p. 5 : 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0006-Dem-Piece-2025_07_31.pdf#page=14
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4045-2018/doc/R-4045-2018-A-0103-Dec-Dec-2019_04_29.pdf#page=31
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0029-Dem-PieceRev-2025_08_15.pdf#page=5
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4. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE ET PANNEAUX SOLAIRES 

Extrait #8 - Pièce C-RNCREQ-0014, p. 16 : 
 

 
 

 

Extrait #9 - Pièce C-RNCREQ-0014, p. 17 : 

 
 

 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-RNCREQ-0014-Preuve-Memoire-2025_12_01.pdf#page=19
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-RNCREQ-0014-Preuve-Memoire-2025_12_01.pdf#page=20
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Extrait #10 – Pièce HQD-8, doc. 1.2 (B-0078), p. 37 : 
 

 
 

 

 

Extrait #11 – Plan d’action d’Hydro-Québec 2035, p. 14-15 : 
 

 
 

 

 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0078-DDR-RepDDR-2025_10_31.pdf#page=37
https://www.hydroquebec.com/data/a-propos/pdf/plan-action-2035.pdf#page=14
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Extrait #12 – Dossier R-4312-2025, Décision D-2025-112, p. 19-20 : 
 

[57] Cependant, la Régie invite le Distributeur à poursuivre ses réflexions avec les 

parties prenantes sur le potentiel de déploiement à moindre coût du photovoltaïque, 

en considérant des catégories de clients qui seraient sévèrement désavantagées, 

selon la proposition actuelle, notamment les immeubles résidentiels multi-logements 

ou en copropriété et les immeubles commerciaux contenant plusieurs commerces.  

[58] Par ailleurs, la Régie demande au Distributeur de déposer deux suivis dans le 

cadre du prochain dossier tarifaire :  

a. Le rythme de déploiement de l’Option I de mesurage net, dans le but d’être 

informée de l’atteinte prochaine des seuils de déclenchement 

d’investissements pour l’intégration de l’énergie des autoproducteurs, au cas 

où l’atteinte de ces seuils surviendrait avant un prochain dossier tarifaire, et 

dans le but d’évaluer la situation au plan de l’équité et de la causalité des 

coûts;  

b. L’état de l’avancement des discussions visées par le paragraphe 57 de la 

présente décision. 

 
 
 
Extrait #13 - Pièce C-RNCREQ-0014, p. 22 : 
 
 

 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4312-2025/doc/R-4312-2025-A-0004-Dec-Dec-2025_11_21.pdf#page=19
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-RNCREQ-0014-Preuve-Memoire-2025_12_01.pdf#page=25

